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  Ordre du jour annoté et liste des documents 
 

 

  Point 1 

  Questions d’organisation 
 

 

 Conformément à sa décision 2006/14 et à l’article 7 de son règlement intérieur, 

le Conseil d’administration du PNUD, du FNUAP et de l’UNOPS élira un nouveau 

bureau, composé d’un(e) président(e) et de quatre vice-président(e)s. L’élection se 

tiendra le 6 décembre 2019. Selon le système établi de roulement entre les divers 

groupes régionaux, la présidence du Conseil d’administration pour 2020 sera assurée 

par une personne élue parmi les membres du Conseil qui appartiennent au Groupe des 

États d’Amérique latine et des Caraïbes.  

 Au titre de ce point, le Conseil d’administration adoptera l’ordre du jour et 

approuvera le plan de travail de la session présenté par son secrétaire. Il approuvera 

également le rapport sur les travaux de sa deuxième session ordinaire de 2019. Un projet 

de rapport a été distribué aux membres du Conseil pour qu’ils ou elles fassent des 

observations ; le rapport final contient les observations reçues dans les délais impartis.  

 Conformément à la décision 96/25, un plan de travail pour 2020, établi par le 

secrétariat en consultation avec le Bureau du Conseil d’administration, est présenté 

au Conseil pour adoption. 

Documentation : 

Ordre du jour, ordre du jour annoté, liste des documents et plan de travail provisoires 

(DP/2020/L.1) 

Rapport sur les travaux de la deuxième session ordinaire de 2019 (DP/2020/1) 

Décisions adoptées par le Conseil d’administration en 2019 (DP/2020/2) 

Plan de travail annuel du Conseil d’administration pour 2020 (DP/2020/CRP.1)  

 

 

  Débat consacré aux questions communes 
 

 

  Point 2 

  Recommandations du Comité des commissaires aux comptes 
 

 Le rapport du PNUD sur l’application des recommandations du Comité des 

commissaires aux comptes pour 2018 passe en revue les progrès accomplis dans 

l’exécution des sept principales priorités d’audit pour 2018-2019 (présentées dans le 

document DP/2017/11, approuvées par le Conseil d’administration dans sa décision 

2017/5 et adoptées par celui-ci dans sa décision 2019/2). Il rend compte de l’état 

d’avancement de l’application des recommandations du Comité des commissaires aux 

comptes pour l’année terminée en décembre 2018 et les années antérieures. 

Conformément à la décision 2010/9 du Conseil d’administration, l’état détaillé de 

l’application des recommandations des auditeurs et l ’intégralité du rapport d’audit du 

Comité des commissaires aux comptes sur le PNUD (A/74/5/Add.1) peuvent être 

consultés sur le site Web du Conseil d’administration. 

 Le rapport du FENU sur l’application des recommandations du Comité des 

commissaires aux comptes pour 2018 présente l’état d’avancement de l’application 

des recommandations du Comité pour l’année terminée en décembre 2018 et les 

années antérieures. Conformément à la décision 2010/9 du Conseil d ’administration, 

l’état détaillé de l’application des recommandations des auditeurs et l’intégralité du 

rapport d’audit du Comité des commissaires aux comptes sur le FENU 

(A/74/5/Add.2) peuvent être consultés sur le site Web du Conseil d’administration. 

https://undocs.org/fr/DP/2020/2
https://undocs.org/fr/DP/2020/2
https://undocs.org/fr/DP/2017/11
https://undocs.org/fr/DP/2017/11
https://undocs.org/fr/A/74/5/Add.1
https://undocs.org/fr/A/74/5/Add.1
https://undocs.org/fr/A/74/5/Add.2
https://undocs.org/fr/A/74/5/Add.2
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 Conformément à la décision 97/2 du Conseil d’administration, la Directrice 

exécutive du FNUAP soumet le rapport sur l’application des recommandations 

figurant dans le rapport du Comité des commissaires aux comptes pour l’année 

terminée le 31 décembre 2018 (A/74/5/Add.8). Le Comité des commissaires aux 

comptes reconnaît que le FNUAP est en bonne santé financière et estime que les états 

financiers de l’organisation présentent fidèlement, à tous égards importants, la 

situation financière du FNUAP au 31 décembre 2018, sa performance financière et 

ses flux de trésorerie pour l’année terminée à cette date, conformément aux Normes 

comptables internationales pour le secteur public. Un tableau distinct, disponible sur 

le site Web du Conseil d’administration du FNUAP, présente un rapport actualisé sur 

l’application des recommandations de l’audit. 

 L’UNOPS a le plaisir de répondre aux recommandations formulées par  le 

Comité des commissaires aux comptes dans son rapport (A/74/5/Add.11) et de rendre 

compte de l’état actuel de leur application. L’opinion que le Comité des commissaires 

aux comptes a formulée sur les comptes de l’année terminée le 31 décembre 2018 

n’était assortie d’aucune réserve. L’administration de l’UNOPS continue de 

s’employer à prendre des mesures pour remédier aux problèmes soulevés par les 

auditeurs et, à la lumière de son évaluation, des progrès ont été faits dans l’application 

des recommandations formulées pour l’année terminée le 31 décembre 2018. Elle 

continuera de donner suite aux recommandations restées en suspens.  

 Le Conseil d’administration souhaitera peut-être adopter une décision relative 

aux rapports du PNUD, du FENU, du FNUAP et de l’UNOPS sur l’application des 

recommandations du Comité des commissaires aux comptes pour 2018.  

Documentation : 

PNUD : rapport sur l’application des recommandations du Comité des commissaires 

aux comptes pour 2018 (DP/2020/3) 

FENU : rapport sur l’application des recommandations du Comité des commissaires 

aux comptes pour 2018 (DP/2020/4) 

FNUAP : rapport sur l’application des recommandations du Comité des 

commissaires aux comptes pour 2018 (DP/FPA/2020/1)  

UNOPS : rapport sur l’application des recommandations du Comité des 

commissaires aux comptes pour 2018 (DP/OPS/2020/1)  

 

  Point 3 

  Questions financières, budgétaires et administratives 
 

 Dans sa décision 2018/21, le Conseil d’administration a prié « le PNUD et le 

FNUAP de lui présenter, en collaboration avec l’UNICEF et ONU-Femmes, un avant-

projet complet sur la politique de recouvrement des coûts, qu’il examinera à sa 

première session ordinaire en 2020 ». En outre, dans sa décision 2019/21, le Conseil 

d’administration a fait siennes « les recommandations no 1 et no 2 figurant dans 

l’examen conjoint et préconisant une plus grande harmonisation, qui doivent être 

effectivement appliquées dans les budgets intégrés des organismes concernés à partir 

de 2022 » et a pris note de « la recommandation no 3 de l’examen conjoint dans 

laquelle il est préconisé de prévoir des rubriques de coûts distinctes dans le plan de 

ressources intégrées, afin d’obtenir des ouvertures de crédits séparées des autres 

ressources du budget institutionnel pour les activités indépendantes de contrôle et 

d’assurance ainsi que pour les contributions au titre du partage des coûts liés au 

système des coordonnateurs résidents, et de faire rapport à leur sujet, et attend avec 

intérêt de recevoir, à sa première session ordinaire de 2020, de plus amples 

informations sur ce point pour pouvoir l’analyser de façon plus approfondie avant 

l’adoption éventuelle de la recommandation  ». La proposition conjointe est présentée 

en réponse à la demande ci-dessus. 

https://undocs.org/fr/A/74/5/Add.8
https://undocs.org/fr/A/74/5/Add.8
https://undocs.org/fr/A/74/5/Add.11
https://undocs.org/fr/A/74/5/Add.11
https://undocs.org/fr/DP/2020/3
https://undocs.org/fr/DP/2020/3
https://undocs.org/fr/DP/2020/4
https://undocs.org/fr/DP/2020/4
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 Le Conseil d’administration souhaitera peut-être prendre note de cet avant-projet. 

Documentation : 

Avant-projet conjoint complet sur la politique de recouvrement des coûts (DP/FPA-

ICEF-UNW/CRP.1) 

 

  Point 4 

  Méthodes de travail du Conseil d’administration 
 

 En application de sa décision 2019/16, des directives révisées et harmonisées 

pour les visites sur le terrain des Conseils d’administration du PNUD, du FNUAP et 

de l’UNOPS, de l’UNICEF et d’ONU-Femmes, contenant également des critères 

harmonisés pour les visites conjointes des Conseils sur le terrain, seront présentées 

au Conseil d’administration pour information.  

 Comme il l’a demandé dans sa décision 2019/22, le Conseil d’administration 

sera également saisi d’un exemple de programme de travail annuel, prévoyant des 

réunions d’information, pour chacune des trois options présentées dans la réponse 

commune établie par les secrétariats des Conseils d’administration du PNUD, du 

FNUAP et de l’UNOPS, de l’UNICEF et d’ONU-Femmes quant aux méthodes de 

travail du Conseil. 

 

 

  Débat consacré au PNUD 
 

 

  Point 5 

  Programmes de pays et questions connexes 
 

 Au titre de ce point, il sera demandé au Conseil d’administration : a) de prendre 

note de la première prolongation d’un an du programme de pays pour la Colombie, le 

Guatemala, le Liban, le Tadjikistan et le Venezuela, du 1 er janvier au 31 décembre 

2020 ; b) d’approuver la deuxième prolongation du programme de pays pour le 

Mexique, du 1er janvier au 30 juin 2020 ; c) d’approuver la troisième prolongation du 

programme de pays pour l’Afrique du Sud, du 1er avril au 30 juin 2020, et pour la 

République arabe syrienne, du 1er janvier au 30 septembre 2020 ; c) d’examiner et 

d’approuver, conformément à sa décision 2014/7, les descriptifs de programme de 

pays pour la République démocratique du Congo, le Mali, l ’Iraq, le Koweït, Cuba et 

le Paraguay. 

Documentation : 

Prolongation de programmes de pays (DP/2020/5) 

Afrique 

Descriptif de programme de pays pour la République démocratique du Congo 

(DP/DCP/COD/3) 

Descriptif de programme de pays pour le Mali (DP/DCP/MLI/4)  

États arabes 

Descriptif de programme de pays pour l’Iraq (DP/DCP/IRQ/3) 

Descriptif de programme de pays pour le Koweït (DP/DCP/KWT/3)  

Amérique latine et Caraïbes 

Descriptif de programme de pays pour Cuba (DP/DCP/CUB/3)  

Descriptif de programme de pays pour le Paraguay (DP/DCP/PRY/3) 

 

https://undocs.org/fr/DP/2020/5
https://undocs.org/fr/DP/2020/5
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  Débat consacré au FNUAP 
 

 

  Point 6 

  Évaluation 
 

 Le Conseil d’administration sera saisi d’une évaluation chemin faisant des 

modalités de gestion axée sur les résultats au FNUAP. Ce type d’évaluation est 

novateur, prospectif et axé sur l’utilisation qui en sera faite, impliquant un retour 

d’informations continu en temps réel et une participation élevée à tous les niveaux de  

l’organisme. L’évaluation a permis d’obtenir des données utiles pour la prise des 

décisions relatives à la prochaine étape : celle de la gestion axée sur les résultats. Elle 

comportait deux grands volets : le recensement et l’analyse des causes profondes des 

problèmes persistants en matière de gestion axée sur les résultats  ; la fourniture 

d’éléments probants à l’appui de solutions, de scénarios possibles et d’options dans 

ce domaine. L’évaluation a permis de définir et d’analyser cinq tensions créatrices 

(lacunes et défis) qui ont conduit à l’identification de six leviers d’action qui 

pourraient être porteurs de solutions à l’avenir. La réponse de l’administration au 

rapport est également disponible (DP/FPA/2020/CRP.2).  

 Le Conseil d’administration souhaitera peut-être prendre note de cette 

évaluation chemin faisant. 

Documentation : 

Évaluation chemin faisant des modalités de gestion axée sur les résultats au Fonds 

des Nations Unies pour la population (DP/FPA/2020/CRP.1)  

 

  Point 7 

  Programmes de pays et questions connexes 
 

 Le Conseil d’administration sera invité : a) à approuver, conformément à sa 

décision 2014/7, les descriptifs de programme de pays pour Cuba, la République 

démocratique du Congo, l’Iraq, le Mali et le Paraguay ; b) à prendre note de la 

première prolongation d’une année du programme de pays pour la Colombie, le 

Guatemala et le Venezuela ; c) à approuver la troisième prolongation de trois mois du 

programme de pays pour l’Afrique du Sud et la troisième prolongation d’un an du 

programme de pays pour la République arabe syrienne.  

Documentation : 

Prolongation de programmes de pays (DP/FPA/2020/2)  

Descriptif de programme de pays pour Cuba (DP/FPA/CPD/CUB/9)  

Descriptif de programme de pays pour la République démocratique du Congo 

(DP/FPA/CPD/COD/5) 

Descriptif de programme de pays pour l’Iraq (DP/FPA/CPD/IRQ/3) 

Descriptif de programme de pays pour le Mali (DP/FPA/CPD/MLI/8)  

Descriptif de programme de pays pour le Paraguay (DP/FPA/CPD/PRY/8)  

 

  Point 8 

  Questions diverses 
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  Plan de travail provisoire du Conseil d’administration du PNUD, du FNUAP 

et de l’UNOPS pour sa première session ordinaire de 2020 

  (3-6 février 2020, New York) 
 

 

Date Heure Sujet 

   
Lundi 3 février 10 heures-13 heures Questions d’organisation 

   • Adoption de l’ordre du jour et du plan de travail 

de la session 

   • Adoption du rapport sur les travaux de la 

deuxième session ordinaire de 2019  

   • Adoption du plan de travail annuel du Conseil 

d’administration pour 2020 

  Débat consacré aux questions communes 

  Recommandations du Comité des commissaires aux 

comptes 

   • Rapports du PNUD, du FENU, du FNUAP et de 

l’UNOPS sur l’état d’avancement de l’application 

des recommandations du Comité des 

commissaires aux comptes pour 2018 

 15 heures-17 h 30 Questions financières, budgétaires et administratives  

   • Avant-projet conjoint complet sur la politique de 

recouvrement des coûts 

  Méthodes de travail du Conseil d’administration 

Mardi 4 février 10 heures-13 heures Débat consacré au PNUD 

  Dialogue interactif avec l’Administrateur 

 15 heures-16 h 30 Dialogue interactif avec l’Administrateur (suite) 

 16 h 30-17 h 30 Programmes de pays et questions connexes (PNUD)  

   • Présentation et approbation de descriptifs de 

programme de pays 

   • Prolongation de programmes de pays  

Mercredi 5 février 10 heures-13 heures Débat consacré au FNUAP 

  Déclaration de la Directrice exécutive 

 15 heures-16 heures Évaluation 

   • Évaluation chemin faisant des modalités de 

gestion axée sur les résultats au Fonds des 

Nations Unies pour la population, et réponse de 

l’administration 

 16 heures-17 h 30 Programmes de pays et questions connexes 

(FNUAP) 

   • Présentation et approbation de descriptifs de 

programme de pays 

   • Prolongation de programmes de pays  
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Date Heure Sujet 

   
Jeudi 6 février 10 heures-13 heures Débat consacré à l’UNOPS 

  Déclaration de la Directrice exécutive 

 15 heures-17 heures Questions diverses 

   • Adoption des décisions restées en suspens 

  Questions d’organisation 

   • Adoption du plan de travail provisoire de la 

session annuelle de 2020 

 


